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Nombre de votants : 
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L'AN deux mille dix-sept, le 29 juin le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 23 juin, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

 
PRESENTS :   

MM. BOISSET, CERLES, DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-
DUTOUR, M. GRENET, Mmes LAFOND (jusqu’à la question n° 
26), LARRIEU, MACHANEK, M. MAZERON, Mmes MOLLON, 
MONCEL, MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, PRADEAU, 
ROUX, Mmes SANNAT, SCHOTTEY, M. VERMOREL, Mme 
VILLER. 
 
 

 
ABSENTS : 

 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Michèle SCHOTTEY 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Thierry ROUX 
 

M. Boris BOUCHET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à José DUBREUIL 

 

Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale  
absente  

 

Mme Pierrette CHIESA, Conseillère Municipale  
absente 

 

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal 
absent 
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierrick VERMOREL  
 

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR à partir de la question n° 27 
 

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre CERLES  
 

Mme Nicole PICHARD, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Emilie LARRIEU  
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Agnès MOLLON  

 

M. Bruno RESSOUCHE, Conseiller Municipal 
absent 

< >  < >  < >  < > 

 

 

Secrétaire de Séance : Catherine VILLER 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2299  JJUUIINN  22001177  
 

QUESTION N° 24 
 

OBJET : Forum Rexy : vente des fauteuils 
 

RAPPORTEUR : Jean-Pierre BOISSET 
 

Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de vie et animation » 
qui s’est réunie le 14 juin 2017. 

 
 

Dans le cadre de la rénovation du Forum Rexy qui va se dérouler à partir 
du mois de septembre 2017, le remplacement intégral des fauteuils est prévu.  

 

Le Forum Rexy possède en effet 198 fauteuils au parterre et 259 au 
balcon. Ces fauteuils, fixés par une structure métallique, ont une ancienneté de 
25 ans environ, les housses des fauteuils d’environ 10 ans. Les fauteuils du 
parterre sont dans un état d’usure avancé avec une quinzaine d’accoudoirs en 
mauvais état. Les fauteuils du balcon sont dans un état d’usure correct. 

 

Il est proposé de mettre ces fauteuils à la vente, selon plusieurs 
modalités, en cours d’examen :  
 

- Vente par commissaire-priseur moyennant 10% de rémunération 
  

- A défaut, vente au fil de l’eau et au plus offrant selon les modalités les 
plus appropriées et les moins contraignantes en termes de coût de 
fonctionnement (annonces sur supports gratuits divers…) 

 

Il n’est dans ces deux cas, pas possible de fixer par avance un prix de vente.   
 

A défaut, la reprise des mobiliers sera prévue au marché du fournisseur 
ou ces fauteuils seront évacués en déchèterie.  

 
 

 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- approuver la vente de 457 fauteuils du Forum Rexy, dans les 
conditions et réserves énoncées ci-dessus.  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 29 juin 2017 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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